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Mesdames, Messieurs, 

  

  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par la convention de désignation à 

l’unanimité des futurs associés en date du 3 Février 2020 (article L.225-8 du Code de 

Commerce), j’ai été nommé en qualité de commissaire aux apports chargé d’apprécier la 

valeur des apports devant être effectués à la SAS FONCIERE BARRÈS en cours de 

constitution, et dont le siège social sera situé au 121, rue Château Gaillard – 69100 

VILLEURBANNE. 

 

Il m’appartient d’exprimer une conclusion sur le fait que la valeur des apports n’est pas 

surévaluée. 

 

A cet effet, j’ai effectué mes diligences selon les diligences de la Compagnie nationale des 

commissaires aux comptes applicables à cette mission : ces diligences sont destinées à 

apprécier la valeur des apports, à s’assurer que celle-ci n’est pas surévaluée et à vérifier 

qu’elle correspond au moins à la valeur du nominal des actions à émettre par la société 

bénéficiaire des apports. 

 
Ma mission prenant fin avec le dépôt du rapport, il ne m'appartient pas de mettre à jour le 
présent rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date de 
signature. 

 

Les titres des sociétés parties à l'opération n'étant pas admis sur un marché réglementé, il ne 

m'appartient pas de me prononcer sur la rémunération des apports. 

 

A aucun moment, je ne me suis trouvé dans l’un des cas d’incompatibilité, d’interdiction ou 

de déchéance prévus par la loi. 

  

J’ai l’honneur de vous rendre compte de l’exécution de ma mission par le présent rapport. 

  

J’examinerai successivement les points suivants : 

  

  

I- DESCRIPTION DE L’OPERATION PROJETEE 

 

 

II- CONTROLE DE L’EVALUATION DES APPORTS 

 

 

III- CONCLUSION  
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I- L’ OPERATION PROJETEE 

  
Il est projeté l’apport des titres des sociétés suivantes : 

 
1. Contexte de l’opération : 

 
Aux termes des statuts qui m'ont été présentés, les apporteurs sont : 

 

- Monsieur Alain HARFI, époux de Madame Brigitte KORCHIA, demeurant à 

Villeurbanne (69100) 121, rue Château Gaillard, né le 16 Juillet 1953 à MARNIA 

(Algérie) de nationalité Française, marié le 19 Février 1982 à la mairie de LYON 

(69003) sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage 

préalable à leur union ; 

 

 

- Madame Brigitte KORCHIA, épouse de Monsieur Alain HARFI, demeurant à 

Villeurbanne (69100) 121, rue Château Gaillard, née le 15 Juillet 1961 à ORAN 

(Algérie), mariée le 19 Février 1982 à la mairie de LYON (69003) sous le régime de 

la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à leur union ; 

 

 

- Madame Jessica HARFI, épouse de Monsieur Yoann, Maklouf BENITAH, 

demeurant à VILLEURBANNE (69100) 121 rue Château Gaillard, née le 26 Mai 

1986 à LYON (8e), mariée le 19 Mai 2015 à Villeurbanne (69100) sous le régime de 

la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du Code 

civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Valérie BENHAIM, notaire à 

LYON (2e), le 11 Mai 2015 ; 

 

 

Dans le cadre d’une restructuration de patrimoine, les apporteurs projettent d’apporter leurs 

participations qu’ils détiennent dans le capital de différentes sociétés civiles immobilières. 
 

Pour ce faire, il est projeté d’apporter conjointement à la société FONCIERE BARRÈS, 
Société par actions simplifiée en cours de constitution dont le siège social se trouvera 121, 
rue Château Gaillard – 69100 VILLEURBANNE, les titres suivants : 

 

➢ Apports de Monsieur Alain HARFI : 

 

❖ Neuf (9) parts sociales qu’il possède en usufruit viager de la société SCI 

VICTOR HUGO, Société Civile Immobilière au capital de 3.220 €, dont le 

siège social est à VILLEURBANNE (69100) 121, rue Château Gaillard, 

immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de LYON sous le 
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numéro 798 209 201 (Il est apporté concomitamment les neuf parts 

sociales en nue-propriété). 

 
 

➢ Apports de Madame Brigitte KORCHIA, épouse HARFI : 

   

❖ Deux mille cent quatre-vingt-quinze (2.195) parts sociales qu’elle possède 

en usufruit viager de la société SCI SMILE, Société Civile Immobilière au 

capital de 1.372 €, dont le siège social est à VILLEURBANNE (69100) 4, 

rue Charles Perrault, immatriculée au registre du Commerce et des 

Sociétés de LYON sous le numéro 442 042 149 (Il est apporté 

concomitamment les deux mille cent quatre-vingt-quinze (2.195) parts 

sociales en nue-propriété) ; 
  

❖ Sept mille trois cent dix-sept (7.317) parts sociales qu’elle possède en 
usufruit viager de la Société SCI 5 DENIS, Société Civile Immobilière au 
capital de 4.573,50 €, dont le siège social est à VILLEURBANNE (69100) 
121, rue Château Gaillard, immatriculée au registre du Commerce et des 
Sociétés de LYON sous le numéro 444 513 972 (Il est apporté 
concomitamment les sept mille trois cent dix-sept (7.317) parts sociales en 
nue-propriété). 

 
➢ Apports de Madame Jessica HARFI, épouse BENITAH : 

 

❖ Deux mille cent quatre-vingt-quinze (2.195) parts sociales détenues en 

nue-propriété de la société SCI SMILE, Société Civile Immobilière au 

capital de 1.372 €, dont le siège social est à VILLEURBANNE (69100) 4, 

rue Charles Perrault, immatriculée au registre du Commerce et des 

Sociétés de LYON sous le numéro 442 042 149 (Il est apporté 

concomitamment les deux mille cent quatre-vingt-quinze parts sociales en 

usufruit viager) ; 

 

❖ Sept mille trois cent dix-sept (7.317) parts sociales détenues en nue-

propriété de la société SCI 5 DENIS, Société Civile Immobilière au capital 

de 4.573,50 €, dont le siège social est à VILLEURBANNE (69100) 121, 

rue Château Gaillard, immatriculée au registre du Commerce et des 

Sociétés de LYON sous le numéro 444 513 972 (Il est apporté 

concomitamment les sept mille trois cent dix-sept parts sociales en usufruit 

viager) ; 

 

❖ Trente-deux mille quatorze (32.014) parts sociales de la société SCI 5 

FERDINAND, Société Civile Immobilière au capital de 1.333,93 € dont le 

siège social est à VILLEURBANNE (69100) 4, rue Charles Perrault, 
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immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de LYON sous le 

numéro 452 425 606 ; 

 

❖ Cent cinquante-deux (152) parts sociales de la société SCI NESS, Société 

Civile Immobilière au capital de 4.000 € dont le siège social est à 

VILLEURBANNE (69100) 4, rue Charles Perrault, immatriculée au 

registre du Commerce et des Sociétés de LYON sous le numéro 

450 142 542 ; 

 

❖ Neuf (9) parts sociales détenues en nue-propriété de la société SCI 

VICTOR HUGO, Société Civile Immobilière au capital de 3.220 €, dont le 

siège social est à VILLEURBANNE (69100) 121, rue Château Gaillard, 

immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de LYON sous le 

numéro 798 209 201 (Il est apporté concomitamment les neuf parts 

sociales en usufruit viager). 

 
 

2. Caractéristiques essentielles de l’apport : 

 

Les titres apportés représentent des apports en nature purs et simples dans le cadre de la 

constitution d'une Société par actions simplifiée de droit français dénommée FONCIERE 

BARRÈS. 

 
Il est précisé que Monsieur Alain HARFI et Mme Brigitte KORCHIA, épouse de Monsieur 
Alain HARFI, tous deux DONATEURS dans l’acte de donation établi en date du 30 
Décembre 2011, renoncent expressément à la réserve du droit de retour prévu dans ledit 
acte, pour les titres qui ont fait l’objet d’une donation du DONATEUR au DONATAIRE. 

 

En outre, les DONATEURS donnent leur accord exprès à l’apport des titres par les 
DONATAIRES pour les titres apportés qui ont fait l’objet d’une donation. 

 

L’apport concomitant de la nue-propriété et de l’usufruit des titres aura pour conséquence 
l’extinction définitive et irrévocable de l’usufruit des parts sociales, redonnant ainsi la 
qualité de pleine propriété aux parts sociales. 

 

 
3. Date d’effet : 

 

Les titres apportés représentent des apports en nature dans le cadre de la constitution de la 

société FONCIERE BARRÈS. Dès lors, la date d'effet est celle de la signature des statuts 

par les fondateurs. 
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4. La société Bénéficiaire de l’apport : 

 

Il s’agira d’une Société par actions simplifiée dont le siège social se trouvera 121, rue 

Château Gaillard – 69100 VILLEURBANNE. 

 
L'objet social de la future société FONCIERE BARRÈS est en France et dans tous les pays : 
 

-La prise, la gestion, l'administration, et la vente de participations dans des sociétés, 

 

-La réalisation de tous projets d’investissements et par conséquent : l’achat de biens et droits 

immobiliers, leur mise en location ou en sous location (nu ou en meublé), la construction de 

tous immeubles sur les terrains détenus par la société, ainsi que l’achat en vue de leur 

revente de tout biens (en l’état futur d’achèvement ou achevés) en bloc ou par lots, 

-Et/ou les prestations de service para hôtelières rattachées à l’activité immobilière tels que le 

gardiennage, la surveillance, l’entretien, le nettoyage et la restauration des biens, 

-L’acquisition par tous moyens et la gestion d’un portefeuille pour son propre compte de 

valeurs mobilières et autres droits sociaux et notamment la gestion de titres,  

 

Et ce, soit au moyen de ses capitaux propres, soit au moyen de capitaux d’emprunt, ainsi 

que l’octroi, à titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des opérations 

conformes au présent objet et susceptibles d’en favoriser le développement. 

 

-La vente de tout ou partie du patrimoine dans le cadre de sa gestion. 

 

-La réalisation de prestations de services telles que les études, le management, la formation 

et toutes autres prestations de services conformes au présent objet et susceptibles d’en 

favoriser le développement. 

 

-Le commissionnement, l’intermédiation et l’apport d’affaires 

 

-La société pourra également garantir tout engagement souscrit par ses associés directs et 

indirects ainsi que par toute société contrôlée directement ou indirectement par ces derniers, 

et à cette fin se porter caution ou consentir toute sûreté personnelle ou réelle sur les actifs lui 

appartenant. 

 

-Et plus généralement toutes opérations industrielles, commerciales et financières, 

mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social 

et à tous objets similaires ou connexes pouvant favoriser son extension ou son 

développement. 
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5. Les Comptes utilisés pour établir les conditions de l’apport : 
 

Les comptes servant de base à l'évaluation des titres des sociétés civiles immobilières 
apportés (SCI SMILE, SCI 5 DENIS, SCI 5 FERDINAND, SCI NESS et SCI VICTOR 
HUGO), sont les comptes annuels définitifs au 31 Décembre 2018 communiqués par le 
gérant et établis par l'expert-comptable. 
 
6. Conditions suspensives de la réalisation de l’accord : 

 
L’apport sera réalisé sous conditions suspensives de l’assemblée générale des associés de 
chacune des sociétés : 
 
➢ SCI SMILE 
➢ SCI 5 DENIS 
➢ SCI 5 FERDINAND 
➢ SCI NESS 
➢ SCI VICTOR HUGO 

 
 

7. Régimes juridique et fiscal adoptés : 

 

Le transfert de propriété des titres apportés résultera :  
 

❖ de la signature des statuts de la société FONCIERE BARRÈS par les 
fondateurs, auxquels sera annexé le présent rapport, 

 
❖ de leur enregistrement obligatoire au Service des Impôts des Entreprises 

du siège pour acquérir date certaine, 

 

❖ de l'accomplissement des formalités légales subséquentes au greffe du 

Tribunal de commerce de Lyon pour être opposable aux tiers. 

 

A compter de la signature des statuts, la société FONCIERE BARRÈS aura la jouissance 

des droits de propriété attachés aux titres des sociétés apportées au premier jour de 

l’exercice et aura droit à tout dividende, intérêt, produit, remboursement ou droit 

quelconque détaché ou mis en distribution. 

 
Les apporteurs personnes physiques, associés de sociétés civiles immobilières, bénéficient 
du régime du sursis d'imposition des plus-values réalisées en cas d'apport de titres au profit 
d'une société soumise à l'impôt sur les sociétés, tel que prévu notamment à l’article 150-
UB du Code Général des Impôts. 
 
Dans le cadre de ces dispositions, l’opération d’apport sera, au regard des impôts directs, 

considérée comme simplement intercalaire. C’est-à-dire que la plus-value, le cas échéant, 

ne sera imposable que lors de la cession des titres de la SAS FONCIERE BARRÈS reçus 

en échange de l’apport, cette plus-value étant alors déterminée par référence à la valeur 
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d’acquisition des parts initialement apportées. 

Du fait du caractère intercalaire de l’opération d’apport, la plus-value réalisée ne sera ni 

constatée ni déclarée l’année de l’apport. 

Du point de vue des droits d’enregistrement, l’opération d’apport réalisée à l’occasion de la 

constitution de la SAS sera exonérée de droits. Les apports de parts de SCI réalisés en 

cours de vie sociale seront exonérés de droits. 

La date d'effet des présents apports, sur le plan fiscal, est la même que celle retenue sur le 

plan juridique. 

 

8. Liste des participations détenues : 

 

➢ Titres détenus dans la SCI SMILE 

 

Les apporteurs sont associés de la SCI SMILE, Société Civile Immobilière au capital de          

1.372 €, dont le siège social est à VILLEURBANNE (69100) 4, rue Charles Perrault, 

immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de LYON sous le numéro 

442 042 149. 
 

Le capital de la société SCI SMILE est divisé en 13.720 parts réparties comme suit : 

  

  
 

 

➢ Titres détenus dans la SCI 5 DENIS  

 

Les apporteurs sont associés de la SCI 5 DENIS, Société Civile Immobilière au capital de    

4.573,50 €, dont le siège social est à VILLEURBANNE (69100) 121, rue Château Gaillard, 

immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de LYON sous le numéro 

444 513 972. 
 

Le capital de la société SCI 5 DENIS est divisé en 45.735 parts réparties comme suit : 
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➢ Titres détenus dans la SCI 5 FERDINAND 

 

Madame Harfi, ép. Benitah, Jessica est associée de la SCI 5 FERDINAND, Société Civile 

Immobilière au capital de 1.333,93 €, dont le siège social est à VILLEURBANNE (69100) 

4, rue Charles Perrault, immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de LYON 

sous le numéro 452 425 606. 

 

Le capital de la société SCI 5 FERDINAND est divisé en 133.393 parts réparties comme 

suit : 

  

  
 

 

 
➢ Titres détenus dans la SCI NESS  

 

Madame Harfi, ép. Benitah, Jessica est associée de la SCI NESS, Société Civile 

Immobilière au capital de 4.000 €, dont le siège social est à VILLEURBANNE (69100) 4, 

rue Charles Perrault, immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de LYON sous 

le numéro 450 142 542. 
 

Le capital de la société SCI NESS est divisé en 4.000 parts réparties comme suit : 
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➢ Titres détenus dans la SCI VICTOR HUGO 

 

Les apporteurs sont associés de la SCI VICTOR HUGO, Société Civile Immobilière au 

capital de 3.220 €, dont le siège social est à VILLEURBANNE (69100) 121, rue Château 

Gaillard, immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de LYON sous le numéro 

798 209 201. 
 

Le capital de la société SCI VICTOR HUGO est divisé en 100 parts réparties comme suit : 

  

  
 

 

9. Descriptif sommaire des biens immobiliers détenus par les sociétés : 

 

9.1. La SCI SMILE détient le bien suivant : 

 

- 30 rue des Petits Carreaux – 75002 PARIS : 

 

Dans un ensemble immobilier situé à PARIS (75002), 30 rue des Petits Carreaux, un 

local commercial figurant au cadastre sous les références suivantes : 

Section AN – N° 125 – lieudit 30 rue des Petits Carreaux – pour une superficie de 02 

ares 71 ca. 

Composé au sous-sol, d’une cave donnant accès à la boutique (lot 1) et au rez-de-

chaussée, d’un local (lot 8). 
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9.2. La SCI 5 DENIS détient le bien suivant : 

 

- 217-219, rue Saint Denis – 75002 PARIS : 

 

Dans un ensemble immobilier situé à PARIS (75002), 217-219 rue Saint Denis, un 

local commercial figurant au cadastre sous les références suivantes : 

Section AN – N° 92 – lieudit 217-219 rue Saint Denis – pour une superficie de 06 

ares 60 ca. 

Composé d’un commerce situé au rez-de-chaussée et au premier étage (lot 1001). 
 

 

9.3. La SCI 5 FERDINAND détient le bien suivant : 

 

- 28-30 Place Saint Ferdinand – 75017 PARIS : 

 

Dans un ensemble immobilier situé à PARIS (75017), 28 Place Saint Ferdinand, 

figurant au cadastre sous les références suivantes Section AE – N° 2 – lieudit 28 

Place Saint Ferdinand – pour une superficie de 05 ares 60 ca, un bien composé d’un 

appartement situé au 3ème étage (lot 15), d’un débarras (lot 18), et d’une cave au sous-

sol (lot 63). 

 

Dans un ensemble immobilier situé à PARIS (75017), 30 Place Saint Ferdinand, 

figurant au cadastre sous les références suivantes Section AE – N° 3 – lieudit 30 

Place Saint Ferdinand – pour une superficie de 11 ares 59 ca, un emplacement de 

voiture n°7 situé au premier sous-sol (lot 31). 

 
 

9.4. La SCI NESS détient le bien suivant : 

 

- 159-165 Boulevard Bineau – 92200 NEUILLY SUR SEINE : 

 

Dans un ensemble immobilier situé à NEUILLY SUR SEINE (92200), 159-165 

Boulevard Bineau et 39 Boulevard du Château, figurant au cadastre sous les 

références suivantes Section K – N° 53 – lieudit 39 Boulevard du Château et 159 à 

165 Boulevard Bineau – pour une superficie de 43 ares 83 ca, un bien composé d’un 

appartement situé au 4ème étage d’une superficie de 97,20 m² (lot 224), d’une cave au 

deuxième sous-sol (lot 260), et d’un box au sous-sol n° 36 (lot 286). 

 

 
9.5. La SCI VICTOR HUGO détient le bien suivant : 

 

- 87 rue de la Haie Coq – 93300 AUBERVILLIERS : 
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Dans un ensemble immobilier situé à AUBERVILLIERS (93300), 57 avenue Victor 

Hugo et 87 rue de la Haie Coq, un local commercial figurant au cadastre sous les 

références suivantes : 

Section R – N°29 – lieudit 87 rue de la Haie Coq – pour une superficie de 03 ares 23 

ca. 

Composé d’un commerce situé au rez-de-chaussée (lot 2) et d’une cave située au 

sous-sol (lot 65). 

 

  

II- CONTROLE DE L’EVALUATION DES APPORTS 

 
J’ai effectué les diligences que j’ai estimées nécessaires, selon les normes de la Compagnie 

Nationale des Commissaires aux Comptes pour : 

 

  

- vérifier la réalité des actifs apportés, 

- et contrôler la valeur attribuée aux apports. 

  

Il convient de préciser que mes travaux ne constituent pas un audit, mais seulement une 

revue limitée assortie de contrôles particuliers. 

  

Pour chacune des sociétés j’ai obtenu communication : 

 

➢ du bilan approuvé au 31 Décembre 2018, 

➢ une confirmation de la part du gérant qu’il n’y a pas eu de modification 

substantielle dans la gestion des SCI durant l’année 2019 et que la consistance du 

patrimoine des sociétés n’ont subi aucune altération à ce jour, 

 

J’ai également eu communication des éléments d’information concernant les baux, les 

statuts de chacune des sociétés, les titres de propriétés ainsi que le rapport d’expertise établi 

le 16/03/2020 par M. Didier CONTANT, expert immobilier. 

  

 

1. APPRECIATION DE LA METHODE DE VALORISATION DE L’APPORT 

EN CONFORMITE AVEC LA REGLEMENTATION COMPTABLE 

  
1.1. Méthode de valorisation 

 

 Les titres des sociétés SCI SMILE, SCI 5 DENIS, SCI 5 FERDINAND, SCI NESS et SCI 

VICTOR HUGO sont apportés à la société FONCIERE BARRÈS pour leur valeur 

économique. 

 
Ces valeurs ont été déterminées à partir de la consolidation des valeurs économiques des 
SCI apportées. 
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Une seule méthode de valorisation a été retenue en fonction de la nature immobilière des 

participations détenues. Elles ont été évaluées selon la méthode patrimoniale de l'Actif Net 

Réévalué. 

 

Cette méthode usuelle consiste à substituer aux valeurs comptables des actifs immobiliers 

possédés, quel que soit le mode de financement, la valeur à dires d'expert. 

 
Ainsi, les évaluations des titres des différentes sociétés ont été établies sur la base d’une 

valorisation des différents actifs immobiliers détenus par les SCI à partir du rapport 

d’expertise de M. Didier CONTANT en date du 16 Mars 2020. A ces valeurs ont été ajoutés 

les autres éléments d’actif (immobilisations financières et actifs circulants) et ont été 

retranchés les autres éléments de passif, les autres dettes (financières, fournisseurs, fiscales, 

sociales et diverses). 

 
 

1.2. Conformité avec la règlementation comptable 

 
Les titres des sociétés SCI SMILE, SCI 5 DENIS, SCI 5 FERDINAND, SCI NESS et SCI 

VICTOR HUGO étant apportés par des personnes physiques, l'article 743-1 de la section 3 

"principe de détermination de la valeur d'apport" du chapitre 1 du titre VII 

"Comptabilisation et évaluation des opérations de fusions et opérations assimilées" de 

l'annexe au règlement de l'Autorité des Normes Comptables N° 2014-03 du 5 juin 2014 

relatif au plan comptable général n'est pas applicable. Dès lors, c'est à bon droit que ces 
apports sont réalisés à la valeur économique conformément aux règles de droit commun du 

code civil. 

1.3. Réalité des apports 
 

A partir des statuts des sociétés SCI SMILE, SCI 5 DENIS, SCI 5 FERDINAND, SCI 
NESS et SCI VICTOR HUGO, j'ai vérifié la réalité de l'origine de la propriété des parts 
sociales détenues par les apporteurs et le nombre de parts possédées. 
 
Je me suis procuré toutes les pièces d'identité des apporteurs personnes physiques, des 
mandataires personnes physiques des sociétés apporteuses et leurs extraits Kbis de moins 
de trois mois. 
 
J'ai également requis et obtenu soit une attestation notariée du régime matrimoniale, soit 

une copie du livret de famille de chaque intéressé pour m'assurer que les parts sociales 

apportées par ces personnes physiques sont des biens propres sans nécessité d'intervention 

d'un conjoint commun en biens, ou lorsqu’il s’agit de biens communs, qu’il y ait bien eu 

l’autorisation du conjoint. 

J'ai vérifié les actes d'acquisition des immeubles détenus par les Sociétés dont les titres 

seront apportés. 
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1.4. Valeur individuelle des apports 

 

J'ai dû apprécier la contribution de chacune des sociétés prise séparément à la détermination 

de l'actif net réévalué au 31 Décembre 2019, après réduction de capital des SCI concernées 

en cours de réalisation, et affectation de résultat et du report à nouveau aux comptes 

courants. 

     
➢ Evaluation des titres de la SCI SMILE 

  
100 % de la SCI SMILE. 

  

Estimation de la valeur des immeubles : 550.000 €. 

 

Estimation de la valeur de l’actif net réévalué au 31/12/2019 : 

  

pour 100 % des parts : 414.167,88 €. 

  

Soit une valeur estimée à 30,187 € par part (en pleine propriété). 

 

Pour la répartition de la valorisation de la part en nue-propriété et en usufruit, il sera tenu 

compte du barème fiscal (suivant l’article 669 du CGI) en fonction de l’âge de l’usufruitier :  

soit 50% pour le nu-propriétaire et 50 % pour l’usufruitier. 

 
 

➢ Evaluation des titres de la SCI 5 DENIS 

  
100 % de la SCI 5 DENIS. 

 

Estimation de la valeur des immeubles : 600.000 €. 

  

Estimation de la valeur de l’actif net réévalué au 31/12/2019 : 

  

pour 100 % des parts : 147.223,50 €. 

  

Soit une valeur estimée à 3,219 € par part (en pleine propriété). 

 

Pour la répartition de la valorisation de la part en nue-propriété et en usufruit, il sera tenu 

compte du barème fiscal (suivant l’article 669 du CGI) en fonction de l’âge de l’usufruitier :  

soit 50% pour le nu-propriétaire et 50 % pour l’usufruitier.  
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➢ Evaluation des titres de la SCI 5 FERDINAND 

  
100 % de la SCI 5 FERDINAND. 

 

Estimation de la valeur des immeubles : 2.400.000 €. 

  

Estimation de la valeur de l’actif net réévalué au 31/12/2019 : 

  

pour 100 % des parts : 1.334.189,93 €. 

  

Soit une valeur estimée à 10,002 € par part (en pleine propriété). 

 

 

 

➢ Evaluation des titres de la SCI NESS 

  
100 % de la SCI NESS. 

 

Estimation de la valeur des immeubles : 1.200.000 €. 

  

Estimation de la valeur de l’actif net réévalué au 31/12/2019 : 

  

pour 100 % des parts : 800.010,10 €. 

 

Soit une valeur estimée à 200,003 € par part (en pleine propriété). 

  

 

➢ Evaluation des titres de la SCI VICTOR HUGO 

  
100 % de la SCI VICTOR HUGO. 

 

Estimation de la valeur des immeubles : 500.000 €. 

  

Estimation de la valeur de l’actif net réévalué au 31/12/2019 : 

  

pour 100 % des parts : 153.858,66 €. 

 

Soit une valeur estimée à 1.538,587 € par part.  

 

 

Pour la répartition de la valorisation de la part en nue-propriété et en usufruit, il sera tenu 

compte du barème fiscal (suivant l’article 669 du CGI) en fonction de l’âge de l’usufruitier :  

soit 60% pour le nu-propriétaire et 40 % pour l’usufruitier. 
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2- RECAPITULATIF DES VALEURS D’APPORT 

 
2.1- Apport des titres de la SCI SMILE 

 
- Madame KORCHIA Brigitte, épouse HARFI  

2.195 parts en usufruit x 30,187 € x 50% =    33.130,41 € 

 

- Madame HARFI Jessica, épouse BENITAH 

2.195 parts en nue-propriété x 30,187 € x 50% =   33.130,41 € 

                    -------------- 

TOTAL =                   66.260,82 € 

 

     
2.2- Apport des titres de la SCI 5 DENIS 

  
- Madame KORCHIA Brigitte épouse HARFI  

7.317 parts en usufruit x 3,219 € x 50% =    11.776,91 € 

 

- Madame HARFI Jessica, épouse BENITAH 

7.317 parts en nue-propriété x 3,219 € x 50% =    11.776,91 € 

                    -------------- 

TOTAL =                  23.553,83 €  

 

 
2.3- Apport des titres de la SCI 5 FERDINAND 

 

- Madame HARFI Jessica, épouse BENITAH 

32.014 parts x 10,002 € =               320.202,38 € 

                 ---------------- 

TOTAL =                 320.202,38 € 

 

 

 
2.4- Apport des titres de la SCI NESS 

 

- Madame HARFI Jessica, épouse BENITAH 

152 parts x 200,003 € =                30.400,38 € 

 

                 ----------------- 

TOTAL =                  30.400,38 € 
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2.5- Apport des titres de la SCI VICTOR HUGO 

 

- Monsieur HARFI Alain  

9 parts en usufruit x 1.538,587 € x 40% =              5.538,91 € 

 

- Madame HARFI Jessica, épouse BENITAH 

9 parts en nue-propriété x 1.538,587 € x 60% =              8.308,37 € 

 

                  ---------------- 

TOTAL =                  13.847,28 € 

 

 
3- VENTILATION DES APPORTS 

 
Les apports des futurs associés à la société FONCIERE BARRÈS se répartissent comme 

suit : 

 

- Monsieur HARFI Alain :         5.538,91 € 

 

- Madame KORCHIA Brigitte épouse HARFI:       44.907,33 € 

 

- Madame HARFI Jessica, épouse BENITAH:            403.818,46 € 

 

         

4- TOTAL DES APPORTS 

  
Le total des apports effectués sous condition suspensive de l’accord de l’assemblée 

générale des sociétés suivantes : SCI SMILE, SCI 5 DENIS, SCI 5 FERDINAND, SCI 

NESS et la SCI VICTOR HUGO. 

 

à la SAS FONCIERE BARRÈS en cours de constitution, s’élève à 454.264,70 € (Quatre 

cent cinquante-quatre mille deux cent soixante-quatre Euros, et soixante-dix 

centimes). 

  
Nous avons procédé aux contrôles que nous avons estimé nécessaires, conformément aux 

normes de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes, afin d'apprécier les 

avantages particuliers octroyés. 

Nous nous sommes entretenus avec les responsables et les conseils de la société, à propos 

de l'opération envisagée et du contexte économique, juridique et financier dans laquelle elle 

se situe. 

Nous avons contrôlé les informations présentées dans les statuts de la société et les 

mentions incluses dans le texte des résolutions proposées à la décision des associés. 

Nous avons effectué les vérifications que nous avons estimées nécessaires pour apprécier la 
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consistance des avantages particuliers octroyés et de leur incidence sur la situation des 

associés. Nous nous sommes notamment assurés que les avantages ne sont ni interdits par la 

loi ni contraires à l'intérêt de la société. 

III- CONCLUSION 

  

 Les vérifications et les travaux effectués me conduisent à considérer l’évaluation retenue 

pour les apports comme acceptable et non surévaluée. Aucun litige ou procès en cours 

propre à altérer la valeur des apports n’a été porté à ma connaissance. 

  

Aucun avantage particulier ne m’a été signalé et mes investigations n’ont fait apparaître 

aucune convention de cette nature. 

  

Les contrôles effectués conformément aux normes en usage dans la profession me 

permettent de considérer qu’à la date des biens apportés le montant des apports, soit 

454.264,70 € (Quatre cent cinquante-quatre mille deux cent soixante-quatre Euros, et 

soixante-dix centimes), est au moins égale au nominal des actions à créer. 

   

Fait à Neuilly-Sur-Marne 

Le 22  Avril 2020 
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